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Le président suppléant (M. Kilger): Je déclare la motion
adoptée.

MOTION D'AJOURNEMENT

[Traduction]

L'ajournement de la Chambre est proposé d'office, en confor-
mité de l'article 38 du Règlement.

LE COMMERCE EXTERIEUR

M. Leonard Hopkins (Renfrew-Nipissing-Pembroke):
Monsieur le Président, hier, durant la période des questions, j'ai
soulevé une question au sujet de briquets en plastique jetables
venus d'Orient qui inondaient le marché canadien et détruisaient
le secteur de la fabrication d'allumettes au Canada.

Nous avons trois usines, une à Pembroke, une autre à London
et, si je ne m'abuse, une autre enfin à Montréal. Depuis 25 ans,
plus de 1,5 milliard de briquets en plastique jetables ont été
importés au Canada. Ils resteront dans nos décharges ou éparpil-
lés dans notre environnement pendant des centaines d'années.

Les composantes d'un briquet jetable sont non biodégradables
et tirées de ressources non renouvelables. On estime que les
briquets en plastique jetables importés au Canada seulement
formeraient, mis bout à bout, une chaîne qui ferait trois fois le
tour de la terre ou permettraient de paver une route à quatre voies
de Halifax à Vancouver. Le nombre de ces produits importés
augmente d'année en année. Cette année, quelque 60 millions de
briquets en plastique entreront au Canada. Cela entraîne des
suppressions d'emplois chez nous.
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Par contre, les allumettes en carton sont fabriquées à partir de
ressources renouvelables, composées de matériaux biodégrada-
bles et dans la mesure du possible, de produits de papier recy-
clés. Dans un an d'ici, on ne retrouvera pas ces allumettes dans
nos décharges qui débordent à l'heure actuelle. Elles sont fabri-
quées au Canada par des Canadiens pour le marché intérieur et
pour les fins d'exportation, alors que pas un seul briquet en
plastique jetable n'est fabriqué au Canada et que cette industrie
ne crée pas un seul emploi dans le secteur de la fabrication ici.

La société E. B. Eddy fabrique des allumettes dans la vallée de
l'Outaouais depuis 1851 et c'est l'une des entreprises les plus
respectées au monde dans ce secteur. Cette société, comme
d'autres producteurs d'allumettes, est vraiment menacée par les
briquets de plastique. Ils ont déjà annoncé la fermeture de la
division Canadian Splint, qui produit des tiges d'allumettes en
bois qui sont exportées vers d'autres entreprises productrices
d'allumettes.

Les briquets de plastique, dont bon nombre ne sont pas confor-
mes aux règlements canadiens sur la sécurité, continuent de
menacer la société Eddy et sa production d'allumettes de carton.
Ils menacent l'un des plus anciens fabricants de produits expor-
tés au Canada et n'apportent rien à notre industrie manufacturiè-
re qui périclite.
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